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OBJET : AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DE LA 
PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ 

Le 21 juillet 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 13 juillet 2023, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame 
Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané 
BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER,
Madame Françoise COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, 
Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François 
DUBOST, Madame Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, 
Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine 
JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Gaëlle LENFANT, 
Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Alain 
PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure 
SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur 
Francis TAULAN, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael 
ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à 
Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Brigitte DEVESA à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur 
Laurent DILLINGER à Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL à Madame 
Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Philippe KLEIN à Madame Josy PIGNATEL, Madame Sophie MEYNET
DE CACQUERAY à Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Solène TRIVIDIC à Madame Laure 
SCANDOLERA. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DE 
LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ - Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

En  2007,  le  législateur  a  prévu  la  possibilité  pour  les  employeurs  locaux  de  participer
financièrement  aux  contrats  de  leurs  agents.  Le  dispositif,  précisé  dans  un  décret
d’application n°2011-1474 du 8 novembre 2011, permet aux employeurs de participer aux
contrats dans le cadre :

- Soit  d’une  labellisation :  les  contrats  sont  alors  référencés  par  des  organismes
accrédités et souscrits individuellement par les agents. 

- Soit d’une convention dite de participation à l’issue d’une procédure de consultation
ad hoc respectant les principes de la commande publique. Cette procédure peut être
conduite par la collectivité elle-même ou être confiée au centre de gestion agissant de
manière groupée pour toutes les collectivités intéressées. 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 instaure une obligation pour les employeurs
publics territoriaux de participer financièrement aux contrats prévoyance de leurs agents à
hauteur d’au moins 20% à compter du 1er janvier 2025 et aux contrats santé à hauteur d’au
moins 50% d’un panier de soins de référence à compter du 1er janvier 2026. 



L’article  4III  de  l’ordonnance  précise  que  les  assemblées  délibérantes  des  collectivités
territoriales devaient organiser un débat avant le 18 février 2022. Sur la base d’un état des
lieux,  des  enjeux et  des  jalons  nécessaires  à  la  mise  en  place  de  ce  dispositif,  ce  débat
contribuait  à définir  la  trajectoire à suivre pour la mise en œuvre de cette obligation. Le
rapport relatif à la protection sociale complémentaire a été porté à votre connaissance lors du
Conseil Municipal du 10 février 2022 (n° DL.2022-11) 

Aujourd’hui, la Ville souhaite maintenir sa participation dans le cadre de la labellisation afin
de préserver la liberté de choix de l’agent. Dans un souci de renforcer la protection sociale de
ses  agents,  notamment  sur  le  volet  santé,  il  est  proposé  d’augmenter  le  montant  de  la
participation employeur pour maintenir, voire développer la couverture des risques santé des
agents et empêcher tout risque de voir les agents renoncer à leur couverture.

Il est proposé de doubler le montant moyen de la participation pour chaque agent. Jusqu’ici,
la  participation était  de  14 €,  16 € ou 20 € en fonction de la  composition  familiale.  La
participation unitaire proposée est désormais de 32 € quelle que soit la composition de la
famille.
A titre d’exemple, l’enveloppe dédiée à cette action sociale en 2022 s’est élevée à 156 710 €.
Ce montant sera susceptible d’évoluer en fonction du nombre de bénéficiaires. Le coût annuel
est ainsi évalué à 328 000 €, soit un surcoût annuel de 172 000 €. 

Le  principe  d’une  attestation  annuelle  d’adhésion  à  une mutuelle  labellisée,  à  fournir  au
service des ressources humaines de la Collectivité, reste inchangé.

Vu l’avis du Comité Social Territorial du 2 juin 2023, 

Je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

-  DECIDER de l’augmentation de la participation de la Ville dans le cadre de la  
labellisation  et  porter  le  montant  de  cette  participation  à  32  €  quelle  que  soit  la  
composition familiale à compter du 1er septembre 2023.



DL.2023-256 - AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT 
DE LA PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ - 

Présents et représentés : 54

Présents : 46

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Monsieur Rémi CAPEAU

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 26 juillet 2023
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 



délai de recours contentieux ...»


